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crtrfc les mouvements dans le personnel 
des finances sont terminés'; qu'il ne 
reste que quelq»** nominations à faire 

ti peur pourvoir aux vacances norma-
ea -» et que le travail d'épuration est 

« terminé. » L'engagement sera-t-il 
tenu î M&Lles radioauxsont loin d'êtro 
rassasiés; mais l'opinion publique a 
aussi ses exigences. 11 est donc possi-
Lle que n'allions pas plus loin , dans 
la voie du scandale. Du reste, il est 
temps. 

La 8" chambre correctionnelle du 
tribunal de laSeine a jugé aujourd'hui, 
M. Henri des Houx, gérant du journal 
La Civilisation, prévenu d'avoir com-
mis le délit d'offense envers la per
sonne du Président de la République, 
en publiant, dans son numéro du 21 
décembre 1879 de sa feuille, un article 
intitulé : Le Gouvernement des humit 
liations étrangères. Le tribunal, mai

re la vigueur de la défense, a conT 
amné M. des Houx, à 1,000 fr. d'à* 

mende. 
La 16e commission d'initiative a en

tendu le rapport tendant à prendre en 
considération la proposition qui de* 
mande l'élévation des pensions pour 
Îe3 anciens soldats et marins. La Cham
bre ratifiera sans doute cet acte de jus» 
tice, . 

U y a grande foule, aujourd hui, au 
Luxembourg. Les bureaux des gau
ches ont convoqué le ban et l'arnère-
ban de leurs groupes, afin d'être prêts 
à voter pour l'article 7. Malgré le beau 
temps et la foule qui s'est entassée 
depuis deux heures de l'après-midi 
sur les boulevards, pas un sénateur 
n'a fait l'école buissonnière. Et c'était 
bien tentant. Les tribunes sont littéra
lement bondées. M. Bérenger, de la 
DrOme, a ouvert le débat, ainsi qu'on 
s'y attendait, pas- un discours très-
substantiel contre l'article 7. M. Fou-
cher de Gareil lui a répondu. Dieu sait 
de quelle façon piteuse. Enfin M. Buf
fet a pris la parole en sa qualité de 
membre de la majorité de la commis
sion. On pense que MM. Jules Ferry et 
Jules Simon ne parleront que demain. 

La Chambre des députés a voté par 
3ii0 voix contre 98; le sectionnement 
de la loi des tarifs généraux, et l'ur
gence par 282 voix contre 179. 

S E N A T 
PRÉSIDENCE DE M. CAL MON, VICE-PRÉSIDENT 

Séance du 4 mars. 
La séance est ouverte a deux heures cinq 

m i n u t e s . 
Le procès-verbal da la dernière séance, 

lu par M. Clément, l'un des secrétaires, est 
adopté. 

L'ordre du jour appelle la suite de la pre
mière délibération sur le projet de loi rela
tif à la liberté de l 'enseignement supérieur. 
La discussion s'ouvre sur l'art. 7, dont voici 
la texte exact : 

« Nu l n'ost admis à diriger un établisse
m e n t d'enseignement public ou privé, de 
quelque ordre qu'il soit , ni a y donner ren
se ignement , s'il appartient à. une congré
gation religieuse non autorisée. 

La commission en prépose le rejet. 
M. BÉRENOKR dit que le débat est pres

que épuisé d'avance ; aussi ne traitera-t-il 
ui le coté rel igieux, ni le côté historique, ni 
lo côté technique de la question, mais s e u 
lement le coté juridique; il veut surtout ré
pondre à M. Bertauld. 

Il faut remarquer que l'on a surtout al lé
g u é , pour justifier cet article, des raisons 
particulières à l'ordre des Jésuites, tandis 
qu'il e s t dirigé contre 27 ou 28 congréga
tions. 

Une voix à droite. - 331 
M. BÉRENGER. — Ma cliente ici, ce n'est 

pas la compagnie de Jésus, c'est la l iberté. 
On a prétendu dans cette discussion que 
les textes anciens et nouveaux proscri
vaient l 'existence des congrégations non 
autorisées; pourquoi alors une loi nouvelle? 

M" TESTELIH. — Bis repetita placent.. (On 
rttï) 

M. BSREMGER. — Pourquoi jeter ce bran
don de dis*orde dans le calme dont nous 
« > n H n « n c i o n s a j o u i r ? L a consultation de 
M Vatimesnil et de M. Bertauld reconnais
s a i t , en 1845, aux congrégations non auto
risées le droit en fait d'exister. 

M. BRBTAULD. — Nous ne leor avons re
connu aucun droit. 

] ( B R R E N O E E . — Mais alors pourquoi ne 
» « • fermer un établissement de Jésuites et 
Le Das b*isir les tribunaux de la ques t ion? 
Geai queiSe» textes ont été détruits par les 
Constitutions gui se sont succédé, et le 
oraMTOemeat ' i .bien compris q a ' u n * lo 
«luit nécessaire pour atteindre le but qu'il 

^BrateurTai t l'historique de la quest ion 
^ e i r a k les é d i u de l 'ancienne monarchie, 
£ S arrive à 1848; U e x p o s e que laConstitu-
« i J l ^ r t ' " » époque a t o n s u r é la liberté 
5 £ L o t v ! i « o n e t î a liberté d'enseignement . 
Depuis ce i ' e époque, dit-il on £ a pas a P -
Blltrtré le décret de messidor an IX. 
p l i q u e i e a« L'INETRUCTIOM P U B L I -

i m n s le département du Nord. 
^ M P I R I S . - n s'agissait d'une congréga
t ion composée d'étrangers, d* Belges . 

« . & « invoque les disposit ions de 
la loi de 1860 et l'autorité de M. Thiers, de 
M. G uizot (Applaudissements sur u a grand 
nombre de banc*.) Donc, dit-il , f«Pui» 
cette époque, il n'est plus de disposition 
téçaie contre l es congrégations. 

Il ne reste plus que le Gode, qui recon
naî t 4 chaque c i toyen le droit de i ouïr de 
toutes les l ibertés existantes quand il » en 
a pas été déclaré incapable. 

Le gouvernement ne peut donc p lus e x 
pulsa? ni m ê m e dissoudre les congréga
tions non autorisées, à moins qu'il ne se 
produise um fait inquiétant pour la sécurité 

? f t i r ! e i ' « f<« 1 « * VVM noue apportes est 
u n e nouveauté grave. 

Il y a pour la justifier des motifs appa
rent», que je j u g e va ins et subtils. Je ne 
v e u s p i s m e f a i r e ic i l'avocat des Jésui tes , 
m*i3 bien l'avocat de la liberté. Vous , au 
coaUaire, v o u s tombez dans l'arbitraire et 
le despotisme. Réglementez la liberté, et 
n%u* Jeton» *vee v o u s . 

Mats ces doctrine» dont vous pariez, sont-
elles professées dans les é tabl i s sements de 

1<*î!t! d§toEf. — M. Lucien Brun l'a a v o u é . 
M. TrtsRENOER. — M. Lucien Brun ne 

prof e u e pa» dans un é tabl i s sement d e J é -
enjlfi» 

Je ne crois pas, pour ma part, que ces 
doctrines soient professées. Il en est parmi 
nous (Pe-Tarteur s e tourne ver» la gauche) 
q d i e n t « ! é le» élève» des jésuites.; qu'ils 
B # i èvent pgur dire le coatraire. lu* ou i s u 
cé le lait de la corruption.. e,| iUsQnJt au
jourd'hui plu» avancés c;ae mot 1 [Off h t ) 

Il yvn,(donc un motif plus sérieux, quoi 
que caché ; je vais vous le dire. 

On a vou lu faire une concession a mou-

ai : 

r* du g o u v e r n e -
apanage et l e p r i -

applaudisse-
il est de» 
>es ; v o u s 

République sans 
nous, c'est-à-dire sans le parti modéré . 

M. PEYRAT. — Ne sommes-nous pas m o 
dérés ? 

M. BÉRENGER. — Quand nous s o m m e s 
venus à voua, co-n'était pas pour u n e telle 
besogne Applaudissements à droite J 

Quand nous avons renoncé, par une sor
te 4e.parjure moral, (Violentes interrup
t ions a gauche. — Approbations à droite), 
à nos convictions qui nous étaient chères, 
c'était pour accomplir une œuvre de l i 
berté. 

Pour nou3 retenir, il faut nous proposer 
des choses plus justes . Mous voulons res
ter fidèles à la République, mai» elle ne 
peut se comprendre sans la liberté. 

Un dernier mot. Prenez-garde de ne pas 
se laisser former un parti qui prenne u n 
drapeau qui ralliera toujours en France les 
esprit» honnêtes : le drapeau de la France. 
(Applaudissements à droite et au cen
tre.) 

M. FOUCHER D E CAREIL dit que la pensée 
de la loi est bien claire, quoi qu'en dise M. 
Bérenger. Au lendemain de la guerre de 
1870, le pays s'est préoccupé de la réforme 
de l 'enseignement. Pendant vingt ans, dit-
il,les pères de famille avaient abdiqué leurs 
droits entre les mains do l'Empire. 

M. LE BARON DE LAREINT-T". — Où avez» 
vous été chercher votre décoration ? (On 
r i t ) 

M. F O U C E E R D E CAREIL dit que la loi de 
1850 est jugée , que la nation, sachant que 
les Jésuites étaient tout-puissants sous 
l'Empire,s'est prononcée contre leur ense i 
gnement . 

D'ailleurs, continue-t- i l , les doctrines des 
Jésuites sont contraires à la rénovation 
scientifique et à l'éducation esthétique de 
l'humanité. (On rit à droite). 

L'orateur déclare que M.Bérenger se ber
ce d'i l lusions généreuses e t il attaque avec 
violence l'ordre des jésuites, qui a p lus que 
la liberté, car il a l e privilège. 

Il invoque l'opinion de M. Thiers et dit 
que les Jésuites n'ont pas le droit d'exister; 
il cite aussi M, Guizot qui, en 1844, se pro
nonça avec la plus grande énergie contre 
Tordre des Jésuites ; il leur disait, continue 
l'orateur : Vous êtes l'ancien régime 1 Nous 
leur disons : VOUE êtes la contre-Révolu
tion 1 

M. LE VICOMTE D E LoRQERiL. — Mais il 
n'y avait pas alors de liberté d'enseigne
ment . 

M . F O U C H E R DE GAREIL.—Les Jésuites sont 
condamnés parce qu'ils n'ont pas lait corps 
avec la société moderne. 

M * L E BARON DE L A R E I N T Y . — Vous ne les 
condamniez pas quand vous faisiez leur 
apologie. (Rires a droite). 

M. FOUCHER DE CAREIL. - J'ai avoué que 
j'ai changé d'opinion sur l 'enseignement 
obligatoire. 

Un membre à droite. — Pour combien de 
temps 1 

M. FOUCHER DE CAREIL. — Ce change -
mont a été sincère. (Applaudissements à 
gauche . ) 

Vous faites une position intolérable à u n 
homme honnête. (Nouveaux applaudisse
m e n t s à gauche.) 

L'orateur dit que la France a répudié 
l 'enseignement des Jésuites . (Interruptions 
à droite . ) 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, laissez 
parler l'orateur. 

M. LE BARON L E GUAY. — C'est toujours 
à la droite que vous réservez vos avert isse
ments . 

M. L E PRÉSIDENT. — Je vous rappelle à 
l'ordre 1 

M. LE BARON L E G U A Y . — Rappelez ! 
f Mouvements divers). 

M. FOUCHER D E CAREIL conclut en disant 
qu'il faut en finir avec l 'ense ignement des 
Jésuites, qui est contraire à l 'enseignement 
national, car il assujettit la pensée . (Ap
plaudissements à gauche.) 

M. B U F F E T s'excuse sur sa qualité de 
membre de la commiss ion de prendre une 
seconde fois la parole dans ce grand débat. 
Il se demande quel est le mal auquel on 
?pporte d'abord ce qu'on appelle u n pallia
tif, en attendant un remède plus efncace. 

Quel est , dit-il, le but de M. le ministre ? 
N e voulant pas dénaturer ni calomnier ses 
in ent ions , j ai cherché la réponse dans ses 
discours. 

La loi actuelle porterait une grave at
teinte à la loi de 1860; or, en 1876. M. Jules 
Ferry condamnait énergiquemen*. le m o 
nopole universitaire et approuvait les lois 
de 1850 et de 187S qui l'avait détruit. 

M. Buffet s ignale les contradictions qui 
existent entre M. Jules Feroy, faisant en 
1876, l'éloge des lois de 1850 et de 1873, qui 
ont supprimé le monopole universitaire, 
et M. Jules Ferry soutenant aujourd'hui 
que ce» loi» sont le résultat d'une campa
g n e contre les droits de l'Etat, et que la loi 
de 18*0 a été le résultat d'un effarement. 

M. Thiers était donc u n effaré 1 Quicon
que l'a vu à cette époque ne pourrait le 
soutenir. Etaienl-ce des effarés que MM. 
Dufaure, Tocquevil le, Lanjuinais, qui fai
saient alors partie du ministère. (Applau
dissements à droite.) 

Le projet a pour lui tous les adversaires 
de la liberté d enseignement , il a contre lui 
l 'unanimité de l'épiscopat, d u clergé régu
lier, du clergé séculier, des catholiques 
français. 

L'Université peut donner l'instruction; 
mais il y a dans son se in trop de doctrines 
diverse» pour qu'elle puisse donner l'édu
cation. Celle-ci doit reposer sur le chris
tianisme; c'est pour cela que les familles 
ont voulu placer leurs enfants dans des 
établissements où existe cette uni té de doc
trine, c'est-à-dire dans des établissements, 
reî igieux et surtout congréganistes. 

Vous voulez supprimer ces derniers, 
méconnaissant ainsi la volonté des famil
les; mais , nous dites-vous, nous vous offri
rons les m o y e n s de donner l 'enseignement 
à vos enfants; chaque professeur de lycée 
n'aura, ajoutez-vous, que s i x é lèves de 
plus e n m o y e n n e . 

Est -ee que l'on peut raisonner ainsi en 
eeis matières, e t ne portez-vous pas uu coup 
révoltant à la liberté d'enseignement et à 
la l ibertéde conscience' (Applaudissements 
* droite.) , . 

VOUS vous défendez de vouloir persécu
ter la religion catholique, vous n'en voulez 
qu'au cléricalisme. R faudrait pourtant 
s'entendre sur ce que vous voujez^dire 
par 

cours d e M. Bérenger .et par 
tiod déj*. citée i>a».MM.B<ytauIc 

T»r̂ € i n ? ^ i s t , , e Je'tànsiruction rjufcique et 
M. Paul Bert ont «econnu^ue les jiwabre!; 
u s t c o n g r é Œ t i ô n s i i o n autorisées a f S ï n t b » 
droit d'ecselaiier^tii leur a été éenéédé par 
la t s i de 1801). 

La quest ion de Ugalîté étant ainsi écar
tée, j arriva h la qjHfcstioa d'enseignefaent. 
vous ditez que vous voulé ï la liberté, mais 
à-condition jgue l 'enseignement ne seit pa» 
anupatrietrçuW FF 1 T 

Pour féfpohdreà eette^éxigence naturelle, 
j e n'ai qu'à vous citer la conduite glorieuse 
de» é ^ v e s 4fl» *tfrbns*e«ttenla catholique* 
et de leurs maîtres . 

Quant à la politique, les congrégations 
n'en font pae, et vous le cave*. 

On prétend que l'éducation des Jésuites 
atrophie l'intelligence; il est effrayant, en 
effet, de penser que> notre jeuaesse'pour-
rait êîre coulé* dans ce moule qui a formé 
Descartes, Corneille, Fônélon, le grand 
Condé, Gassendi, le préaident Séguier. 

L'orateur termine en demandant qu'on 
laisse aux familles la l ibertéde choisir pour 
leurs enfants les professeurs qu'ils pré* 
férent. (Applaudissements prolongés i 
droite). 

L'orateur reçoit les - félicitations d'un 
grand nombre de ses collègues. 

M. J U L E S SIMON dit> qu'il s'associe aux 
éloge» donné par M. Buffet à la conduite 
courageuse de» cathol iques. 

Il rappeUe que les professeur» de l'Uni
versité ont fait également preuve de d é 
vouement . Applaudissements prolongés sur 
teus les bancs). 

La suite de la discussion est convoyée- à 
demain. 

La séance est levée à. S h. SS. 

CHAMBRE D E S DÉPUTÉS 
Séance du i i*ats^4880. 

Présidence de M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à deux heures. 

Le procès-verbal de la dernière séance 
est adopté sans incident. - -

L'ordre du jour appelle la suite de la pre
mière délibération sur le projet de loi rela
tif à l'établissement du tarif général des 
douanes . 

M. LBBAUDY demande la déclaration 
d'urgence. L'incertitude du lendemain,dit-
i l , et l'énervement' d u provisoire créent à 
l ' industrie une situation qu'il importe de 
faire cesser au plus tôt. . 

Pour arriver à la stabilité, il convien
drait de voter les tarifs en une seule dél i 
bération,laquelle n'exigera pas,à elle seule, 
moins de 1,200 votes, sans compter les 
amendements . 

Le temps manquera cette année, parce 
qu'il faudra interrompre la session à raison 
d e s élect ions pour les consei ls généraux. 
Il faut d'ailleurs laisser au Sénat plusieurs 
mois pour examiner u n e le i qui, devant la 
Chambre, n'a pas ex igé moins de deux ans. 

L'orateur propose de diviser le tarif en 
quatre sections : l'agriculture, les matières 
minérales, les objets fabriqués et les sur
taxes d'entrepôt. Cette division, indiquée 
par la nature des choses, permettrai*, d'en
voyer au Sénat chaque loi partielle à mesure 
des votes . 

M. MÉLIXE, rapporteur. —La commiss ion 
désire une solution aussi prompte que pos
sible, mais à la condit ion que la maturité 
des désistons de la Coambre ne soit pas 
compromise 

Sur les 1,200 votes à émettre, la plupart 
ne comportent aucune discussion.Beaucou p 

: d'amendements pourront aussi être très-
• rapidement volés . Toutefois;, pour éviter 
i que te débat n e se prolonge jusqu'à l'année 
i prochaine, la commiss ion, tout e n repous

sant l'urgence, consent au sect ionnement 
] du projet de loi* 

En ee qui concerne rurgenee , le rappor
teur dit qu'aux termes d u règlement,on ne 
peut la déclarer une l'ois la délibération 
commencée , surtout alors que plusieurs 
contre-projets ont déjà été soumis au rote 
de la Chambre. 

Mais, sans insister sur cette quest ion de 
procédure, il suffit de penser aux erreurs 
gui pourraient être commises sur des chif
fres aussi nombreux, pour admettre la n é 
cessité de ne pas s'interdire une révision. 

M. VILLAINappuie lademande d'urgence, 
qui lui parait u n e conséquence du section
nement . 

M. D E K K R J É G U combat le sect ionnement 
lui -même. 

La Chambre n'aurait p lus sa complète li
berté d'action sur. les dernières sections 
quand elle se serait prononcée sur les pre
mières d'une façon irrévocable. 

U n supplément d'enquête serait m ê m e 
nécessaire pour connaître exactement les 
besoins des cultivateurs et des industriels. 
Ce n'est qu'après la session des conseils gé
néraux que la Chambre pourra se pronon
cer en pleine connaissance de cause. 

M. LOROIS conteste que l'urgence puisse 
être réclamée à l'heure actuelle , alors que 
la discussion des articles est commencée. 

M. L E PRÉSIDENT répond que l'article 69 
du règlement n'est pas limitatif. La discus
sion dot articles n'est pas commencée . A u 
contraire, el le a été formellement réservée. 
Le rapporteur l'a reconnu lui-même. La 
Chambre est donc maîtresse de statuer sur 
l'urgence. (TrèR-bien !) 

M. LOROIS maintient que la discussion 
des artickà est commencée , puisqu'on a 
voté sur des amendements . 

M. LE PBÉSIDENT dit qu'on a voté non sur 
des amendements , mais sur des contre-
projets d'ensemble. 

M. ROUVIER insiste sur la déclaration 
d'urgence. A la condition seule de l'ur
gence, pourra être votée la loi au cours de 
la orésente législature. 

il ne s'agit d'ailleurs que de voter l'ur-
genee sur la première section. Si des er
reurs se produisent, le mal ne sera pas 
sans remède. D'abord, il sera possible , le 
cas échéant, de prononcer le retrait de 
l'urgence. De plu»*, l'art. 75 du règlement 
permet le renvoi à la commission pour 
coordonner le projet. 

M. GUICHARD ne croit pas qu'on puisse 
déclarer l'urgence sans blesser l 'epiniou 
publique. 

M. MÉLINE fait observer qu'il y a deux 
quest ions distinctes : le sect ionnement et 
l'urgence. Il y a donc l i eu de diviser le 
vote. 

M. DES ROTOURS demande, en cas de sec
t ionnement, à quel moment viendront les 
surtaxes d'entrepôt. ( A u x vo ix 1) 

M. LBBAUDY. — Cette discussion viendra 
en quatrième l i eu . 

M. DES ROTOURS dit que les surtaxes 
là. U n elérical est-il celui qui voudrait | d'entrepôt devraient venir e n tète de la 

établir u trgonvernemeni theocratique-ï 
Mus il n'est aucun catholique, sauf peut 

MM quelque solitaire, qui ail une telle 

Sensée . D'après d'autres orateurs, d'après 
[. Cballemel-Lacour, ie cjérical c'est le 

catholique zélé. 
Ainsi, les ealbol iques qui mettent en 

pratique tous les grands principes de la 
rel igion sont des cléricaux f (Applaudisse
m e n t s à droite.) 

. A.b ! Messieurs, vous dites qu'il y a u n 
parti catholique ; eh bien, c'ebt vous qui 
Pavez fait, car il n'y a pas de lutte de con
sc ience là où la liberté de conscience existe 
et est respectée. (Nouveaux applaudisse-
nxsiMs à droite ) 

jftn dit qu'il n'est pas question de liberté, 
mais de légalité ; sous ce dernier rapport, 
U chose me parait tranchée et par le d is 

discussion . 
Au scrutin, le sect ionnement est adopté 

par 350 voix contre 98, sur 418 votants . 
La déclaration d'urgence, ensui te , est 

votée par 282 vo ix contre 179, sur 461 v o 
tants. 

M- MBLINK. — La commiss ion repousse 
l 'amendement de M. .de Colbert-Laplace, 
amendement d'après lequel le tarif g é n é 
ral ne serait applicable qu'aux nations avec 
qui l'on n'aurait pu s'entendre pour c o n 
clure les traités de commerce . 

Il n'y a pas à craindre que le gouverne
ment ne veui l le pas faire, les traités. 

M. D E COLBERT-LAPLACE répond que son 
amendement n'est inspiré par aucun s e n 
t iment de méfiance, mai» par le besoin 
d'avoir un g a g e de la négociation des trai
tés . 

î endement , min aux voix, n'est pas 

MALÉZIEUX, rapporteur général, a l a 
parole pour la discussion d'ensemble', rela
tive à la première section, comprenant l es 
animaux v i v a n u et l«ur3 produits. 

•L'orateur rappelle que tout le monde a 
constaté les souffrances de l'agriculture, 
mais en variant beaucoup sur les cause» 
de ces souffrances et sur les remèdes à y 
apporter. Il se propose d'examiDer trois 
poimis: nembre d u bétail et rôle dans l'agri
culture: s i tuation agricole au point de v u e 
du bétail; enfin, conséquences a tirer au 
point de vue des tarifs. 

Le bétail est le moteur principal en agri
culture; il permet, quand il est abondant, 
la culture intensive . 

On a dit fftje si le bétail avait d iminué 
en nombre, il avait gagné en qualité. Il n'y 
a pas compensation, le bétail servant sur
tout à l'engrais. » 

Il est incontestable que nous sommes en 
perte et que non» ne pouvons p lus resti
tuer au sol les é léments que nous lui em
pruntons chaque année. 

Pour favoriser la multipl ication du b é 
tail, on peut recourir aux encouragement» 
donnés a u x enltures industrielles : bette
rave, chanvre, etc. 

La commiss ion a exempté d'impôt le 
b l é . 

t Mais quand elle s'est occupée des culUi-
' rês industriel les, la commission s'est heur

tée a ce prétendu principe que les matières 
premières doivent être exemptes de loute 
taxe. 

En tout cas, le droit de 6 fr. proposé par 
le gouvernement n'est pas excessif et ne 
saurait peser sur )e consommateur. Pou» 
compenser l'effet du droit de douane sur le 
bétail, on pourrait, au surplus, ne pas a u 
toriser les c o m m u n e s à comprendre cet ar
ticle dans leur» tarifs d'octroi. 

La d iminut ion de l'impôt sur le sucre se
rait a la fois un bienfait pour le cult ivateur 
et UQ grand al légement pour le consomma
teur. 

Quant à l 'enseignement agricole théori
que, dont on a beaucoup parié, il ferait 
probablement dans les campagnes p lus de 
mal que de bien. Il est clair que l'Institut 
agronomique ne peut expédier de profes
seurs dans les c o m m u n e s où l 'ense igne
m e n t qu'on pourrait faire ne produirait 
que des déclassés. 

M. PARENT reconnaît qu'on ne peut pro
téger l'agriculture sans affamer quelque 
peu ies vi l les , ni protéger l'industrie sans 
nuire aux campagnes . Il y aura donc l i eu 
de voter, de part et d'autre, des taxes aussi 
modérées que possible. Ce dont il faut sur 
tout se préaccuper, c'est la petite culture. 

Or, les droits protecteurs l'intéressent 
peu , puisqu'elle v i t de ses produits e t n 'a
chète qu'en cas de disette. Ne lu i faisons 
donc pas payer trop cher le» vêtements et 
les outils dont les paysans ont besoin. 

Un droit de 60 cent imes par 100 kilog. de 
blé n'a aucune influence en temps ordinai
re; mais en temps de famine c'est un pré
lèvement sur le pain des malheureux . 

Le droit de 6 fr. par tête sur le bétail 
n'est pas une protection sérieuse en face d e s 
importations de l'Italie qui, par l'usage d u 
papier-monnaie, trouve dans le change u n 
grand avantage à l'exportation. 

M. LAROCHE-JOUBERT soutient les pr in
cipes du libre-échange, appliqués m ê m e e n 
matière de denrées agricoles. 

M. LE COMTE D E ROYS se plaint de la 
situation faite à ceux qui défendent les In 
térêts de l'agriculture, pour laquelle e n ne 
veut rien faire, e t qui n'est pas protégée 
m ê m e autant que l'industrie. 

L'orateur dit que le précédent ministre 
s'était et gagé à ne pas mettre le bétail dans 
les traité s de commerce. 

M. ROY D E LOULAY dit que les pu i s san
ces étrangères retourneraient contre nous 
les tarifs prolecteurs s'ils étaient votés . 

Le séance est levée à s ix heures quinze 
minutes . 

Bul le t in E c o n o m i q u e 

MOUVEMENT COMPARATIF D E LA CONDITION 
PUBLIQUE D E ROUBAIX 

Mouvement du mois de février 1878 
8.279 colis de laine peignée 890.809 k™ 

33 » d'écouail leshlouss. 2.410 
39a > de laine filée 42.280 

6 » de soie 133 
2.724 i de coton 291.629 

17. 4S9 colis pesant ensemble 1.874.540 k* 

Décreusages, 103 opération» 
Titrages 680 id. 

Le Directeur, A. M U S I N . 

RûUBAIX-TOURCûlNb 
i* la» jCStoir<i Ai» ' l« i 'JP*:*aixa.a^ 

• CONSEIL MUNICIPAL DE RODBÀIX 

Séau<* extraordinaire du 3 Mars 1880 

PRÉSIDENCE DE M. CH. D A U D E T , M A I R E . 
Absents : MM. Allart. Scrépel, Famechon, 

Thérln, Bourgeois, et Dumortier, empêchés. 
Le Conseil : 

V u les résultats de l 'enquête d'utilité 
publique sur le projet d e la rue de la Gare 
et l'avis de M. l e commissaire-enquêteur, 

Maintient dans leur intégrité les disposi
t ions d u projet. 

Arrête l ' e u t des oflres à faire a u x pro
priétaires et aux locataires des terrains et 
bâtiments expropriés pour l'établissement 
de la rue Charles-Quint. 

Vote le déclassement de la rue Stephen-
son dans la parti» comprise entre le» lettres 
E . J. N. du plan joint au projet et jusqu'au 
passage à niveau d u chemin de fer du 
Nord, 

La vente à MM. Bossut et Jenvil le de ter
rains abandonné» par suite de la rectifica
tion du chemin vicinal n° 8 dit d u Petit 
Beaumont. 

Un crédit supplémentaire de 5,000 fr.,pour 
le chauffage des établ issements c o m m u 
naux et décide que la fourniture des char
bons nécessaires à ee chauffage sera mise 
en adjudication publique. 

U n crédit d e 532 fr. 89 pour l'installation 
d'un calorifère avec tôlerie pour les écoles 
de l issage et rue du Moulin. 

Renvoie à l 'examen de la Commission 
des finances : 

La demande d'un crédit de 6000 fr. pour 
dépenses en régie à la promenade de Bai-
bieux ; 

La demande d'emploi du montant du legs 
de 22,000 fr. lait à la fabrique de Sainte-
Elisabeth par Mlle Julie Descat. 

A l 'examen de la Commission des grands 
travaux : 

Le projet de construction d'un aqueduc 
collecteur. 

La Commission des grands travaux sera 
composée de MM. Ryo , Leloire, Rénaux , 
Flipo et Wi l lem. 

Procède à la nomination des Commis
s ions suivantes : 

CONDITION PUBLIQUE 
MM. Morel, Flipo e t Funck. 

MARCHÉ COUVERT 
MM. Ryo, Morel, Richard, Flipo et Le

loire. 
ÉCOLES 

MM. Barbotin, Richard, R y o , Caudrelier 
e t Funck. 

Renvoie à l 'examen de la Commission de 
la voirie une demande d e construction à 
l 'al ignement de l'avenue de Roubaix à 
Lille sur l e s territoires de Croix e t Fiers. 

Le Conseil s'ajourne à demain vendredi , 
pour la continuation de la séance. 

Le Secrétaire, 
P. F L I P O . 

sion syndicale , M. Bernard-Cuvelier.prési-
denf du Conseil des prud'hommes, M. 
Charles Jonglez, président de la Chambre 
de commerce, Mal. Vanbockstàel, doyen de 
Saint-Christophe, et Leblanc, principal du 
Ctoïléjte, MM. Gaspard Desnrmont, adjoint, 
Jourdain-De fontaine, ancien président du 
Tribunal, M. Legrand, j u g e de paix , etc. , 
etc. 

L'installation s'est faite dans la salle 
m ô m e dés audience» d u Tribunal. Tous les 
magistrats consulaires occupaient leurs 
sfè^es. 

Deux discours ont été prononces . Le 
premier, par M.Taffln-Binauld, président 
sortant d'exercice; c'est u n e statistique des 
travaux du Tribunal. Le second, par M. 
Désiré Leurent, le nouveau président; c'est 
•un exposé de plus ieurs instrWrtttms com
merciales et de leur» déve loppements . 

A u début de la séance , qui a duré, une 
heure et demie , M. Delerue, greffier, a don
né lecture de la l i s te des nouveaux mem
bres du Tr ibuni l de commerce et sa c o n s 
titution difinitive : 

Président : M. D É S I R É L E U R E N T , e n rem
placement de M. T A F F I N - B I N A U L D , sortant 
d'exercice. 

Juges : M. LEROUX-BÉRIOT, en fonctions. 
M . A D E L P U I E DUQUKNNOT, id. 
M. FRANÇOIS M A S U R E L , e n rem

placement de M. D É S I R É L E U R E N T , passé à 
la présidence. 

Juges-suppléants: M. P A U L D E S U R M O N T , 
e n foncUons. 

M. E U G È N E JOURDAIN, id . 
M.LESAFFRB-LEMAITRE.id 
M. FLIPO V A N OOST, n o u 

veau membre, en remplacement de M. 
FRANÇOIS MASUREL, n o m m é juge . 

N o u s publierons demain le» discours de 
MM. Taffin et Désiré Laurent : 

M. René Legrand, avocat à la Cour d'ap
pel de Douai, fils de l'honorable j u g e da 
paix du canton Nord de Tourcoing, vient 
de subir avec succès , les dernières épreu
ves du doctorat en Droit. La thèse qu'il a 
soutenue, le 26 février, devant la faculté de 
Douai, a pour titre : Du Gage en droit ro
main, du Gage commercial, en droit Fran
çais. 

Par arrêtés du ministre des finances 
sont n o iomés dans le service des contri
butions indirectes : 

Commis à Hazebrouck, M. Tassin, pré
cédemment commis à Tourcoing ; commi-
à Tourcoing. MM.Liévin et Dimpre, surnu
méraires du service actif dans le Nord; 
commis à Dunkerqùe, M. Orange, précé
demment commis à Tourcoing. 

Dans sa dernière séance le Conseil d'Etat 
a validé l'élection de M. Chéri l u m e z , 
conseil ler général,contre laquelle plusieurs 
protestations avalent été adressées à la 
préfecture d u Nord. 

Voici quel a été, à Roubaix, le m o u v e 
ment de la population pendant l'année 
1879 : 

NAISSANCES 
Enfants légitimes : Garçons, 1,528; Filles, 1468; , 

total : 2,996. 
Enfants naturels reconnus : Garçons, 37 ; • 

Filles, 28 ; total : 65. 
Enfants naturels non reconnus : Garçons : j 

208 ; Filles, 196; total : 404. 
Total général des naissances, légitimes et 

naturelles : Garçons, 1,773 ; Fil les, 1,692. — | 
Ensemble : 3,465. 

Vingt-trois naissances doubles ont produit ] 
19 garçons et 27 filles. 

MARIAOBS 
Entre garçons et ûlles : 577 ; entre veufs et ! 

filles : 37 ; entre garçons et veuves : 40; entre i 
veufs et veuves : 38. 

Nombre de mariés qui oat signé : époux, 503 ; i 
épouses, 357. 

Mariages précédés de contrats, 75 ,- mariages 
contenant des légitimations, 188 ; aombre d'en- ! 
fants uaturels ainsi légitimés, 220. 

DBCKS 
Gsrcons, 822 ; hommes mariés, 213 ; veufs, 

120; filles, 722; femmes mariées. 212; veuves, 
140 ; enfants mort-nés, 147. Total : 2,376. 

Les naissances étant de 3,465 et les décès de 
2,376, la différence au profit des naissances est I 
de 1,089. 

11.437 colis pesant ensemble 1.227.237 k " 

Mouvement du mois de février 1879 
10.699 colis-dè laine peignée 1.151.091 k*8 

289 » d'écouailleshlouss. 28 902 
654 » de laine filée 69.846 

14 > de soie 996 
1.496 » de coton 159.879 

13.152 colis pesant ensemble 1 .410 .714k" 

Mouvement du mois de février 1880 
14.790 colis de laine peignée 1.591.4 41 k " 

147 » d'écouailles blouss. 13.941 
939 » de laine filée 100.369 

6 » de soie 93 
1.577 » de coton 168.696 

Voici le Mouvement de la condition pu
bl ique de Tourcoing pendant le mois 
de février 1880: 
11,649 colis laines pe ignées 1.340.840 k. 800 

830 » » filées 80,627 900 
25 » » blousses 1,902 200 

915 » » cotons 94,200 200 

Poids total. 1.517.571 k. 100 j 

Mouvement du mois correspondant de i 
Vannée précédente 

6,998 colis laines pe ignées 778,619 k. 700 j 
667 » » filées 56,724 1*0 | 

73 » » blousses 5,537 200 J 
411 » » cotons 41,513 900 

U n journal de Li l le 'avait annoncé , avec 
persistance, que le Parquet devait faire, 
jeudi de grand matin, u n e descente à la 
passerelle Nadaud. L'assassin de la jeune 
Hélèna Desreux devait , d'après notre c o n 
frère, répéter, devant les magistrats chargés 
de l'instruction et sur le théâtre m ê m e du 
crime, tous les détails de cet horrible guet-
apens . 

Cette nouvel le , qui aurait d û parajtre 
invraisemblable, puisque l'accusé a fait l e s 
aveux les plus complets et donné sur les 
circonstances d u crime tous l es éclaircis
sements nécessaires, ne s'est pas m o i n s 
répétée e n vi l le et a excité la curiosité de bon 
nombre de nos conci toyens . Des mil l iers 
de personnes ont stationné pendant la 
journée d'hier, à la passerelle Nadaud et 
aux abords de la gare de Roubaix, s'atten-
dant, à chaque instant, à voir apparaître, 
la face b lême de l'assassin, mais les heures 
succédèrent a u x heures et l es curieux 
durent s'en aller.. . sans rien voir du tout 
et ma ugréant contre le reporter à court de 
nouvel les , qui leur avait va lu ce dérange
ment inuti le . 

Alors même que la confrontation eût été 
d'abord décidée, le Parquet y aurait pro
bablement renoncé, en présence d'une i n 
discrétion qui aurait p u lui rendre sa tâche 
des p lus difficiles. 

Le 6» numéro du Bulleten de P Université 
catholique de Lille v ient de paraître. 

L'Œuvre des dizaines, à titres de protes
tation populaire contre le» projets Ferry, 
s'organise partout. 

Le total' des souscriptions publiées dans 
ce numéro est de 21.000 fr. 

Un certain nombre d'étudiants de la Fa
culté de droit ont eu des examen* à subir 
depuis le commencement de l 'année sco 
laire. La plupart ont été honorablement re
çus . Ces t surtout pour le premier examen 
de licence (droit romain et économie politi
que), que le succès a été remarquable: sur 
quinze candidals , quatorze son é lé reces . 

Voici la l i s te des étudiants qui ont réussi 
aux différentes épreuves dans les premeirs 
mois de l'armée académique T8T9-80 : 

Thèse de Licence : MM. Parmentier, Da
m a n , Meurice, Guichard, Fautonpré . 

Second examen de licence: MM. Grimon-
prez, Faucompré. 

Premier e x a m e n de Licence : MM. 
v y , Delbeeque, Deschamps, Desmyttère , 
des Rotours. Dugardin, Ernoult, Godefroy, 
Jonglez, Lebleu, Liagre, Lissacq, Stoven, 
Bellanger. 

Second examen de baccalauiéat : MM. de 
Laborderie, Dansette . 

Premier e x a m e n de bacalauréat : MM. 
Bulteau, Broutiu, Lecœuvre, Macquart de 
Terline, Patrice-Dubreuil. 

U n élève de la Faculté de droit, M. Louis 
Liagre, est maintenant au séminaire fran
çais à Rome, où il a retrouvé un de ses 
condisciples, M. Vandamme. Deux autres 
élèves de la même Faculté, MM. Lucien 
Roure et Grimonprez, sont actuel lement 
novices de la Compagnie de Jésus , avec 
d e u x élèves de la Faculté des sciences.MM. 
Joseph Chautard et Claude Bernard. 

Poids total. 882,394 k. 900 
Différence en p l u s de 635,176 k. 20 

Le directeur J. DESMETTRE. 

Bulletin Militaire 

M. le ministre d e la guerre v ient de dé
cider qu'un certain nombre de permiss ions 
de 30 jours seront accordées dans les corps i 
d e troupes d e toutes armes, à l 'exception \ 
de c e u x qui n e se recrutent pas par la voie 
des appels . 

La répartition de ces permiss ions sera 
effectuée de façon à porter a 8 0/0 de l'effec
tif (troupes) des présents et absents exis 
tant actuel lement , l e chiffre des mil itaires 
ayant obtenu des permiss ions o u congés à 
divers t i tres. 

Ces permiss ions seront dél ivrées de pré
férence a u x h o m m e s qui , servant c o m m e 
engagés volontaires, comptent aujourd'hui 
le p lus de temps de présence sous l es dra
peaux , ou à c e u x qui , ayant d e u x ans de 
présence, justifieront d'une situation de 
famille particulièrement d igne d'intérêt. 

Les sous-officiers et caporaux seront 
admis à profiter de ces congés , à la condi 
tion que leur absence ne nuira pas au ser- ! 
Tiee. 

A l'approche de l'époque de la première 
c e m m u n i o n , nous croyons de notre devoir 
de rappeler à la charité de nos lecteurs et 
surtout de nos lectrices les enfants pauvres 
qui s'y préparent. La population aisée de 
Roubaix s'est toujours montrée si généreuse 
dans les dons faits, chaque année, que nous 
n'hésitons pas à lui signaler tout particuliè
rement les paroisses Saint-Sépulcre, Saint-
Joseph e t d u Sacré-Cœur, où se trouvent 
l e p lus grand nombre d'enfants m a l h e u 
reux. Dans ce» paroisses, plus d e 75 0/o des 
communiants ont d û être habil lés l 'année 
dernière; cette année , la proportion n'est 
pas moindre. Ces chiffres sont assez é lo
quents par e u x - m ê m e s et nous dispensent 
d'insister davantage sur le devoir qui s'im
pose à n o u s . 

Par décret en date du 18 févrie»", M.Pierre 
Desbaut.commissaire de police à Besançon 
est n o m m é à Roubaix .en remplacement de 
M. Oudof, M. Calvet, commiseaire central 
à Angers , est n o m m é au m ê m e emploi à 
Dunkerqùe, en remplacement de M. Blond; 
M. Henry commissaire de police à la Ma
deleine-lez-Lil le, est élevé à la troisième 
c lasse . 

Une 

On lii dans la Gazette de Tourcoing : 
L'installation des nouveaux membres du 

Tribunal de Commerce de TonreolDg, a e u 
l i eu , hier jeudi , vers 3 heures après-midi. 
Une centa inede personnes étaient présen
tes . N o u s avons remarqué parmi e l les , M. 
Scalabre-Delcour, président de la commis -

Voici la nomenclature des toiles et sculp
tures qui seront exposées au prochain sa
lon, par un certain nombre d'artistes du 
Nord et d u Pas-de-Calais £ 

Carolus Duran. — L'enstrelissement du 
Christ. 

Salomé — Ptrtralt en pied de Mme D. 
D e n n e u l i n — La Bénédiction et le Facteur 

rural-
Sehouttetten — Le Couventfettel de neige) 

e t u n e Marine. 
Sauvaige — Le port des Sables d'Olonnes, 

et la Rentrée de la pêche à Blanhemberghs. 
Colas — Portrait mi-corps de M. D. 
Lecreux — Fleurs. 
Crouan (Mlle) — id. 
Jules Breton — Les Sarcleuses. 
Emile Breton — Nuit d'hiver. 
Virginie Breton (Mme Demont) 

Idyle. 
Demont — La Briqueterie. 
Pluchart — Le repas du soir. 
Petit W é r y — Portrait de Mme D.-M. 
De Carne — Effet de Neige. 
Alf. A gâche — Etude de femme. 
De Prins — Lion et Lionne. 
Weert s— Le meurtre ie Marat. 
Darcq — Buste. 
Nous avons dit que, sur 225 aspirants 

qui se ont présentes aux examens pour le 
brevet de capacité, 135 ont été é l iminés 
après la dictée. Il en est resté encore pas 
mal pour les autres parties de l 'examen 
écrit, car 67 seulement ont été déclarés ad
missibles à l 'examen oral qui a commencé 
aujourd'hui à la préfecture. 

La première partie des examens écrits à 
e u l ieu à n iôte l -de-Vi l le .vu le grand nom
bre d'aspirants et l'insuffisance de la salle 
de préfecture. 

La commune de Croix a dur à souffrir 
depuis quelque temps avec les voleurs. 
Nous avons signalé, il y a trois semaines , 
u n vol de 800 francs commis , chez d e s ou
vriers, à l'aide de fausses clefs. On nous i n 
forme aujourd'hui que dans l'avant-der
nière nuit , on a coupé le grillage e n fil de 
fer q\ii protège la vitrine de M. Plouvier, 
mercier, brise un carreau et enlevé pour 
environ 400 francs de marchandises con
sistant e n d ix pantalons, d ix-neuf camiso
les , d ix jupons, etc. D'activés recherches 
sont faites pour découvrir les voleurs. 

Un de ces indiv idus qui trouvent tout b*n 
à prendre, a vis i te , avant-hier, la cave de 
M. Soyez, cafetier sur la Grand'Place et a 
enlevé une malle contenant des fromages 
de Hollande, une balance et des poids. On 
n'a pu retrouver les traces du voleur. 

Une rafale à fait tomber, hier, à midi , rue 
Bavay, une échelle qui était appuyé» au 
mur d e l'établissement de M. Prouvost. 


